
Attestation d’Assurance Responsabilité Civile et Véhicules suiveurs 

N° épreuve FFC : 

Réservée à la Fédération Française de Cyclisme, ses Comités Régionaux, Départementaux et groupements affiliés 

Nous soussignés, « AXA France IARD » entreprise régie par le Code des Assurances, ci-après dénommé « Assureur » dont le siège social est 
situé 313 Terrasses de l’Arche - 92727 NANTERRE CEDEX, attestons que l’Assuré(e) : 

Nom et Adresse : 

*Club, association sportive ou groupement affilié à la FFC, ses comités Régionaux ou Départementaux 

Organisateur de l’épreuve : 
• Intitulé de l’épreuve (territoire français) 
• Se déroulant le 

Est garanti(e) en sa qualité d’organisateur(trice) de l’épreuve précitée par les contrats d’assurance Responsabilité Civile n°7275462604, et 
Automobile « Véhicules Suiveurs » n° 7349932704 souscrits par la Fédération Française de Cyclisme, sise : Vélodrome National de Saint-
Quentin-en-Yvelines - 1 rue Laurent Fignon - 78180 Montigny le Bretonneux, au profit de ses Comités et Clubs : 

1. Responsabilité Civile n° 7275462604, le ou la garantissant contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité qu’il ou elle peut encourir 
sur le fondement des articles L321-1 et suivants et L331-9 et suivants du Code du Sport
Les garanties sont accordées dans la limite par sinistre de : 

- 22.000.000 € par sinistre pour les dommages corporels, matériels, immatériels confondus ; 
- Dont 5.000.000 € par sinistre pour l’ensemble des dommages matériels et immatériels consécutifs. 

 Et couvrent les dommages : 
- Causés aux tiers, aux spectateurs et aux concurrents de son fait ou de celui des concurrents ;
- Du fait des obligations mises à sa charge par les conventions passées avec l’Etat, les collectivités locales territoriales, la Croix Rouge, et 

d’une Façon générale les services publics de sécurité et de protection civile en cas de : 
• Dommages causés aux tiers et/ou à lui-même du fait des personnes et matériels mis à disposition (L’Etat bénéficie de la 

qualité d’Assuré dans le cas où sa responsabilité viendrait à être recherchée.) 
• Des dommages corporels et matériels atteignant ce personnel et ces matériels. 

L’assureur renonce à tous recours dans la mesure où l’Assuré à lui-même, dans le cadre desdites conventions, renoncé à recours contre l’Etat, les 
collectivités locales ou territoriales et la Croix Rouge. 

Sont notamment exclus les dommages dans la réalisation desquels est impliqué un véhicule terrestre à moteur dont l’Assuré(e) est 
propriétaire, locataire ou gardien, les dommages aux véhicules confiés, et ceux causés par tout engin aérien. 

2. Automobile « Véhicules Suiveurs » n° 7349932704 Garantissant pendant l’épreuve, entre la ligne de départ et la ligne d’arrivée, de Chaque
étape lorsqu’il s’agit d’une course à étape, la responsabilité civile circulation encourue à l’égard des tiers et des personnes transportées du fait 
de l’utilisation des véhicules terrestres à moteur ouvreurs et suiveurs, voitures balais et motos liés l’organisation. 

Les garanties sont accordées dans la limite de : 
ü Responsabilité Civile circulation : 

* Dommages Corporels : illimités – avec limitation en cas de faute inexcusable à 1.000.000 € par véhicule et par sinistre sans 
dépasser 2.000.000 € par année d’assurance. 

* Dommages Matériels : 100.000.000 € par véhicule et par sinistre dont 10.000.000 € pour les dommages matériels résultant 
d’incendie, explosion ou atteinte à l’environnement. 
ü Recours à concurrence de 8.000 € par événement. 
ü Avance sur recours à concurrence de 16.000 € sans pouvoir excéder 80% de la valeur du véhicule avant sinistre. 

La liste des véhicules suiveurs est validée par le président du jury et un état du parc devra être transmis au comité Régional.  
Pour les seuls véhicules mis à la disposition et utilisés par l’État, la garantie est acquise pendant la durée de l’épreuve et pendant le temps 
nécessaire à l’accomplissement des trajets et mouvements correspondant à la mise en place du personnel et du matériel et à leur retour dans 
leur lieu de garage ou de casernement d’origine. 

La présente attestation ne peut engager ni l’Assureur, ni « Gras Savoye » au-delà des clauses et conditions des contrats auxquels elle se réfère. 
Celle-ci est valable à compter du 01/01/2024 jusqu’à la prochaine échéance du 01/01/2025, sous réserve des possibilités de suspension ou de 
résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou le contrat. 

Fait à Puteaux, le 
Pour l’Assureur, par délégation le Courtier 
WTW – Département Sports et Evénements 
33, quai de Dion Bouton – CS 70001-92814 PUTEAUX Cedex 

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex - 722 057 460 R.C.S. Nanterre  
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 
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